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I – Les différentes pratiques de pêche à 

pied sur l’estran:

Exemples de l’étude de l’association IODDE

II – Les actions du CPIE Loire Océane

Les animations estivales

III – Les limites des actions

Un public convaincu



I – Les différentes pratiques de 

pêche à pied sur l’estran:

• Association IODDE

– Etude sur la pêche à pied  pendant l’été 2006 sur l’île 

d’Oléron

•



I – Les différentes pratiques de 

pêche à pied sur l’estran:

• L’estran un milieu très fréquenté et sur-pêché

– 100 000 pêcheurs pendant l’été 2006

– 55 tonnes de palourdes prélevées sur le littoral d’Oléron

– 13 tonnes de coques sur un site en deux mois

• Dont 72% hors maille

• Des comportements néfastes

• La pêche à pied: 

– Activité de loisir ou expression d’une pratique culturelle

•

•



I I– Les actions de du CPIE Loire 

Océane:

• Le contexte de mise en place de ces actions:

– La volonté de l’office du Tourisme du Pouliguen

– Le développement d’actions d’éducation à l’environnement 

par l’association sur les commune environnantes

– L’éffet ERIKA

– Les fermetures sanitaires du littoral

•



I I– Les actions de du CPIE Loire 

Océane:

• Les animations estivales:

– Les Pieds dans l’eau, mille et un secret de l’estran.

– A la pêche aux moules.

– Coquillages et crustacés, les trésors de la plage.

Les animations sur la découverte du littoral et de la pêche  à 

pied:

• Les partenariats:

– Des conventions de partenariat avec les offices de tourisme 

locaux.

– Une participation à « La route des coquillages » et « Aux 

journées de la mer»

– Création d’une exposition sur le littoral

•

•



III – Les limites des actions de 

sensibilisation

• Le public:

– Un public déjà convaincu ou en recherche d’information.

– Comment toucher le reste du public?

• La période de sensibilisation:

– L’été: un public de passage.

– Hors saison : un public d’habitué.

•



III – Les limites des actions de 

sensibilisation

• L’intervenant:

– Quelle légitimité pour intervenir?

– Quelle identification?

– Quelles missions? Sensibilisation, répression?

• Les solutions:

– L’étude de IODDE

•
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